
 

 
 

  
 

FORTUNA 
L’assurance de protection juridique qui s’engage pour vous 

  

   
L’assurance de protection juridique FORTUNA fait va loir vos droits, vous 
représente et vous défend sans que cela ne vous coû te une fortune. 

Qu’est-ce qui est assuré par FORTUNA?  Vos avantages en un coup d'œil  

C’est quand on s’y attend le moins que l’on se trouve confronté à un litige. Il faut 
alors consulter des juristes, prendre un avocat, établir des expertises et saisir 
les tribunaux. C’est pourquoi il vaut mieux confier ce genre d’affaire à 
l’assurance de protection juridique FORTUNA qui défendra vos intérêts et 
couvrira les frais éventuels dans les domaines suivants: 
 

• Protection juridique privée 
Pour régler les conflits avec votre employeur, votre bailleur ou lors de 
problèmes avec un contrat de vente ou une assurance. 

• Protection juridique circulation 
En cas de différends lors de l’achat ou de la réparation d’un véhicule ou pour 
régler des litiges après un accident de la circulation, etc. 
 

Quelles sont les prestations offertes par FORTUNA?  

• Conseils juridiques même dans 
des cas non couverts 

• Renseignements juridiques par 
téléphone 

• Couverture mondiale pour les 
litiges relevant du droit pénal ou 

des prétentions en dommages et 
intérêts 

• Prise en charge de tous les frais 
• Rabais de combinaison attractif si 

vous souscrivez en même temps 
la protection juridique privée et 

circulation 

Les prestations sur lesquelles vous pouvez compter!   
Nous vous garantissons les prestations suivantes jusqu’à un montant de 
CHF 250'000.-, en Suisse, et de CHF 50'000.-, à l’étranger: 

 
• la présentation de vos revendications 
• la représentation et la défense de vos intérêts devant les tribunaux 
• la prise en charge des frais de gestion du dossier, des honoraires 

d’avocat, des émoluments judiciaires et des frais de procédure 
• la prise en charge des frais d’avis consultatifs et d’expertise ou des frais 

d’encaissement 
• une avance de caution jusqu’à CHF 100'000.- pour éviter une détention 

préventive 
• les dépens alloués à la partie adverse 
• les renseignements juridiques par téléphone 

 

 

Pourquoi opter pour FORTUNA?   

• Conseils juridiques étendus même dans des cas non couverts 
• Couverture mondiale dans la protection juridique circulation et privée pour 

les litiges relevant du droit pénal ou du droit à la réparation du dommage   
• Renseignements juridiques par téléphone exclusivement par des juristes/ 

avocats 
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FORTUNA: vue d’ensemble  Possibilités de combinaison  

• Assurance automobile FORMULA 
• Protection juridique circulation et 

privée combinée:  
Lors du choix de cette couverture 
d’assurance optimale, nous 
accordons un rabais de 

combinaison de CHF 20.- à nos 
clients. 

 
 

 

Quand l’assurance 
entre-t-elle en vigueur 
et quand prend-elle fin?  

La couverture d’assurance est immédiatement 
accordée pour la protection juridique en matière de 
dommages et intérêts consécutifs à un accident de 
même que dans les cas relevant du droit pénal. 
Pour les autres types de litiges, la couverture 
d’assurance prend effet après un délai d’attente de 

3 mois à compter du début de l’assurance. 
Aucune couverture d’assurance n’est accordée 
pour les litiges dont la cause est antérieure à 
l’entrée en vigueur de la couverture d’assurance. 
L’assurance se renouvelle tacitement d’année en 
année si elle n’a pas été résiliée au plus tard trois 

mois avant son échéance par l’une des parties au 
moyen d’une lettre recommandée. 
 

 

Quel est le champ 
d’application territorial 
de cette assurance? 

La couverture d’assurance est accordée 

intégralement pour la Suisse. La Principauté de 

Liechtenstein et les enclaves de Büsingen et 

Campione d’Italia sont assimilées à la Suisse. 

L’assurance couvre la protection juridique 

circulation et certains domaines de la protection 

juridique privée é l’échelle mondiale. 
 

Qui est assuré? Le preneur d’assurance mentionné dans la police. 

En cas de souscription de cette assurance pour la 

famille du preneur d’assurance, le contrat couvre 

également le concubin et ses enfants jusqu’à ce 

qu’ils aient 25 ans révolus, pour autant que ces 

personnes fassent ménage commun. 
 

 
 

 

Des exemples concrets    

Protection juridique privée: 
Un pot de fleurs est tombé du balcon de M. Chevalier et a blessé quelqu’un. M. 
Chevalier est poursuivi en justice pour une blessure à la tête par négligence. 

Nous prenons sa défense et lui évitons un jugement. 
 

Prime pour protection juridique privée: 

Personne seule CHF 165.- 

Famille CHF 210.- 

 
Protection juridique circulation:  
Mme Piccard a roulé trop vite et a été prise sur le fait. Nous examinons si 

l’amende et le retrait de permis sont justifiés et intervenons, le cas échéant, pour 
obtenir une réduction de l’amende et de la durée du retrait. 
 

Prime pour protection juridique circulation: 

Personne seule CHF 135.- 

Famille CHF 175.- 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  Avez-vous des questions?  
  Pour toute question ou une offre sans 

engagement de votre part, contactez 
simplement votre conseiller client ou 
consultez notre site Internet. 
 

 


